
                                     

MOYEN DE PAIEMENT (A PRECISER OBLIGATOIREMENT)

1

2

3

4

Montant total en toutes lettres :

Chèque ou virement n°

Article 39 & 40 de l'Ordonnance n° 2024-59 du 31 décembre 2024, portant loi de finances pour l'année budgétaire 2025.

DECLARATION A SOUSCRIRE AU PLUS TARD LE 15 DU MOIS SUIVANT

CHIFFRE D'AFFAIRES (CA) MONTANTTAUX 

0,25%

Numéraires

Banque

MONTANT (en chiffres)

MODE DE LIQUIDATION

RENSEIGNEMENT DGI : TEL : 20 72 21 16/20 72 43 61 FAX  :  20 72 43 81 BUREAUX OUVERTS TOUS LES JOURS OUVRES DE 08 H  A 17 H 30 SAUF LE VENDREDI DE 8 H A 13 H                       

Procédé électronique

Date, cachet et signature du redevable Date, cachet et signature de                                    

l'Administration fiscale

                                           N° DGI-912-PMTNAF-2025

PRELEVEMENT POUR MODERNISATION 

ET TRANSFORMATION NUMERIQUE DE 

L'ADMINISTRATION FISCALE

Mois de …..............20….

REPUBLIQUE DU NIGER

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES

DIRECTION GENERALE DES IMPOTS

               BP : 217 Niamey                  
                               Site web : www.impots.gouv.ne                                   

NIF : ……………....... 

Nom-Prénoms ou Raison Sociale:................................................................................... 

RCCM:.................................... Tél : ….................…..……..................BP :…......………………..

Commune ou ville : …………………………...........…… Quartier :……….................…………….....

Nom et numéro de rue : …………………………......................................................................

Numéro de porte : …..……...…

IDENTIFICATION DU REDEVABLE


